
P rotocole à l'Accord pour 
l ' i m p o rt ation d'objets de cara c t è re 
é d u c at i f, s c i e n t i fique ou culturel 
Adopté par la Conférence générale 
à sa dix-neuvième session, N a i ro b i , 26 nove m b re  1976

Les États contractants parties à  l'Accord pour l'import ation d'objets de cara c-
t è re éducat i f, s c i e n t i fique ou culture l , adopté par la Conférence générale de
l ' O rga n i s ation des Nations Unies pour l'éducat i o n , la science et la culture à sa
cinquième session, t e nue à Florence en 1950,
R é a ffi rm a n t les principes sur lesquels est fondé cet A c c o rd, c i-après dénommé

l' “ A c c o rd ” ,
C o n s i d é ra n t que cet A c c o rd s'est révélé comme un instrument efficace pour

abaisser les barri è res douanières et réduire les autres re s t rictions écono-
miques qui font obstacle à l 'éch a n ge des idées et des connaissances,

C o n s i d é ra n t, n é a n m o i n s , que dans le quart de siècle qui a suivi l'adoption de
l ' A c c o rd, les progrès techniques réalisés ont modifié les modalités de la
t ransmission des info rm ations et du savoir qui est l'objectif fondamental de
cet A c c o rd,

C o n s i d é ra n t en outre que, pendant cette péri o d e, l ' é volution qui s'est pro d u i t e
dans le domaine du commerce intern ational s'est, en généra l , t raduite par
une libéra l i s ation accrue des éch a n ge s ,

C o n s i d é ra n t q u e, d epuis l'adoption de l'Accord, la situation intern ationale a
p ro fondément changé du fait du développement de la communauté intern a-
t i o n a l e, en raison notamment de l'accession à l'indépendance de nombre u x
É t at s ,

C o n s i d é ra n t qu'il convient de pre n d re en considération les besoins et les préoc-
c u p ations des pays en voie de développement en vue de leur faciliter un
accès facile et moins onéreux à l'éducat i o n , à la science, à la tech n o l ogi e
et à la culture,

R ap p e l a n t les dispositions de la Convention concernant les mesures à pre n d re
pour interd i re et empêcher l'ex p o rt ation tempora i re des objets de cara c -
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t è re éducat i f, s c i e n t i fique ou culture l , adoptée par la Conférence généra-
le de l'Unesco en 1970, et celles de la Convention concernant la pro t e c-
tion du pat rimoine mondial, c u l t u rel et nat u re l , adoptée par cette
C o n f é rence générale en 1972,

R ap p e l a n t, par ailleurs , les conventions douanières conclues sous les auspices
du Conseil de coopération douanière, avec le concours de l'Orga n i s at i o n
des Nations Unies pour l 'éducat i o n , la science et la culture, en mat i è re
d ' i m p o rt ation tempora i re des objets de cara c t è re éducat i f, s c i e n t i fique ou
c u l t u re l ,

C o nva i n c u s qu'il y a lieu de pre n d re des dispositions nouvelles et que de telles
dispositions ap p o rt e ront une contri bution encore plus efficace au déve-
loppement de l 'éducat i o n , de la science et de la culture qui constituent
des bases essentielles du progrès économique et social,

R ap p e l a n t la résolution 4.112 adoptée par la Conférence générale de l'Unesco
à sa dix-huitième session,

Sont conve nus de ce qui suit:

I

1. Les États contractants s'engagent à étendre aux objets visés dans les
a n n exes A , B, D et E ainsi que, l o rsque ces annexes n'ont pas fait l 'objet d'une
d é cl a ration en ve rtu du paragraphe 16.a c i-d e s s o u s , dans les annexes C.l, F, G
et H au présent Pro t o c o l e, l ' exemption des droits de douane et autres imposi-
tions à l 'import ation ou à l'occasion de l'import at i o n , prévue à l'art i cle pre-
m i e r, p a ragraphe 1, de l 'Accord, l o rsque ces objets répondent aux conditions
fixées par ces annexes et sont des produits d'un autre État contra c t a n t .

2. Les dispositions du paragraphe premier du présent Protocole n'empêch e-
ront pas un État contractant de perc evoir sur les objets import é s :
a . Des taxes ou autres impositions intéri e u res de quelque nat u re qu'elles

s o i e n t , perçues lors de l'import ation ou ultéri e u re m e n t , à  la condition
qu'elles n'excèdent pas celles qui frappent directement ou indire c t e m e n t
les produits nationaux similaires; 

b. Des re d evances et impositions autres que les droits de douane, p e r ç u e s
par les autorités go u ve rnementales ou administrat ives à l'import ation ou
à l'occasion de l 'import at i o n , à la condition qu'e lles soient limitées au
coût ap p rox i m atif des services rendus et qu'elles ne constituent pas une
p rotection indirecte des produits nationaux ou des taxes de cara c t è re fi s-
cal à l'import at i o n .

I I
3. Par dérogation au paragraphe 2.a du présent Pro t o c o l e, les États contra c-
tants s'engagent à ne pas perc evoir sur les objets ci-après des taxes ou autre s
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impositions intéri e u res de quelque nat u re qu'elles soient, perçues lors de
l ' i m p o rt ation ou ultéri e u re m e n t :
a . L iv res et publ i c ations destinés aux bibliothèques visées au paragraphe 5

du présent Pro t o c o l e ;
b. Documents offi c i e l s , p a rl e m e n t a i res et administratifs publiés dans le

p ays d'ori gi n e ;
c. L iv res et publ i c ations de l'Orga n i s ation des Nations Unies et de ses insti-

tutions spécialisées; 
d. L iv res et publ i c ations reçus par l 'Orga n i s ation des Nations Unies pour

l ' é d u c at i o n , la science et la  culture et distri bués gratuitement par ses
soins ou sous son contrôle sans pouvoir fa i re l'objet d'une vente; 

e. P u bl i c ations destinées à encourager le tourisme en dehors du pays d'im-
p o rt at i o n , e nvoyées et distri buées grat u i t e m e n t ;

f. Objets destinés aux aveugles et autres personnes physiquement ou
mentalement handicap é e s :
(i) L iv re s , p u bl i c ations et documents de toutes sort e s , en re l i e f, pour 

ave u g l e s ;
(ii) Au t res objets spécialement conçus pour le développement éducat i f,

s c i e n t i fique ou culturel des aveugles et autres personnes phy s i q u e-
ment ou mentalement handicap é e s , i m p o rtés directement par des
institutions ou orga n i s ations qui assurent leur éducation ou leur
fo u rnissent une assistance et qui sont agréées par les autorités com-
pétentes du pays d'import ation pour re c evoir ces objets en fra n ch i-
se .

I I I

4. Les États contractants s'engagent à ne pas perc evoir sur les objets et
m at é riels visés dans les annexes au présent Protocole les droits de douane
impositions à l'ex p o rt ation ou à l'occasion de l 'ex p o rt ation et autres impo-
sitions intéri e u re s , de quelque nat u re qu'elles soient, perçues sur ces objets et
m at é riels lorsqu'ils sont destinés à  être ex p o rtés à d'autres États contractants. 

I V

5. Les États contractants s'engagent à étendre l'octroi des devises et/ou des
licences nécessaire s , prévu à l'art i cle  II, p a ragraphe 1, de l 'Accord, à l'impor-
t ation des objets ci-ap r è s :
a . L iv res et publ i c ations destinés aux bibliothèques d'utilité publ i q u e, à

s avo i r :
(i) B i bliothèques nationales et autres bibliothèques principales de

re ch e rch e ;
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(ii) B i bliothèques unive rs i t a i re s , g é n é ra les et spéciales, y compris les
b i bliothèques d'unive rs i t é s , les bibliothèques de collèges unive r-
s i t a i re s , les bibliothèques d'instituts et les bibliothèques unive rs i-
t a i res ouve rtes au public; (iii) Bibliothèques publiques; 

(iv) B i bliothèques scolaire s ;
(v) B i bliothèques spécialisées, au service d'un groupe de lecteurs fo r-

mant une entité ayant des sujets d'intérêt part i c u l i e rs et identi-
fi abl e s , telles que les bibliothèques d'un service go u ve rn e m e n t a l , l e s
b i bliothèques d'une administration publ i q u e, les  bibl i o t h è q u e s
d ' e n t rep rises et les bibliothèques d'associations pro fessionnelles; 

(vi) B i bliothèques pour handicapés et à l 'usage des personnes ne pouva n t
se déplacer, telles que les bibliothèques pour ave u g l e s , les bibl i o-
thèques d'hôpitaux et les bibliothèques de prisons; 

(vii) B i bliothèques de mu s i q u e, y compris les discothèques. 
b. L iv res adoptés ou recommandés comme manuels dans les établ i s s e m e n t s

d'enseignement supérieur et importés par ces établ i s s e m e n t s .
c. L iv res en langues étra n g è re s , à l 'ex clusion des liv res dans la ou les

langues autochtones principales du pays d'import ation. 
d. Fi l m s , d i ap o s i t ive s , bandes vidéo et enregi s t rements sonores de cara c t è re

é d u c at i f, s c i e n t i fique ou culture l , i m p o rtés par des orga n i s ations agr é é e s
par les autorités compétentes du pays d'import ation pour re c evoir ces
objets en fra n ch i s e. 

V

6. Les États contractants s'engagent à étendre l'octroi des facilités prévues
à l 'art i c le III de l 'Accord au mat é riel et aux fo u rn i t u res importés ex cl u s ive-
ment pour être exposés dans le cadre d'une exposition publique d'objets de
c a ra c t è re éducat i f, s c i e n t i fique ou culturel agréée par les autorités compé-
tentes du pays d'import ation et destinés à être réex p o rtés ultéri e u re m e n t .

7. Aucune disposition du paragraphe précédent n'empêch e ra les autorités du
p ays d'import ation de pre n d re les mesures nécessaires pour s'assurer que le
m at é riel et les fo u rn i t u res en question seront réex p o rtés lors de la cl ô t u re de
l ' ex p o s i t i o n .

V I

8. Les États contractants s'engage n t :
a . A étendre à l'import ation des objets visés par le présent Protocole les dis-

positions de l 'art i cle IV de l'Accord ;
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b. A encourager par des mesures ap p ro p riées la circ u l ation et la distri bu t i o n
des objets et mat é riels de cara c t è re éducat i f, s c i e n t i fique et culturel pro-
duits dans les pays en voie de déve l o p p e m e n t .

V I I

9. Aucune disposition du présent Protocole ne saurait aliéner le droit des
E t ats contractants de pre n d re, en ve rtu de leurs légi s l ations nat i o n a l e s , d e s
m e s u res destinées à interd i re ou à limiter l'import at i o n , ou la circ u l ation ap r è s
leur import at i o n , de certa ins objets, l o rsque ces mesures sont fondées sur des
motifs re l evant directement de la sécurité nat i o n a l e, de la moralité ou de
l ' o rd re public de l'État contra c t a n t .

10. Nonobstant toutes autres dispositions du présent Pro t o c o l e, un pays en
d é ve l o p p e m e n t , qui est défini comme tel par l'usage établi de l 'Assembl é e
g é n é rale des Nations Unies et qui est partie à ce Pro t o c o l e, peut suspendre ou
re s t re i n d re les obl i gations résultant de ce Protocole et concernant l'impor-
t ation de tout objet ou mat é r iel si cette import ation cause ou menace de cau-
ser un grave préjudice à l'industrie indigène naissante de ce pays en déve l o p-
pement. Le pays en question ap p l i q u e ra  cette mesure de manière non discri-
m i n at o i re. Il info rm e ra le Directeur général de l'Orga n i s ation des Nat i o n s
Unies pour l'éducat i o n , la science et la culture de toute mesure de ce ge n re,
autant que possible avant son entrée en vigueur, et le Directeur général de
l ' O rga n i s ation des Nations Unies pour l 'éducat i o n , la science et la culture en
i n fo rm e ra toutes les parties au Pro t o c o l e.

11. Le présent Protocole ne saurait porter atteinte ou entra”ner des modi-
fi c ations aux lois et règlements d'un État contra c t a n t , ou aux tra i t é s , c o nve n-
t i o n s , a c c o rds ou pro cl a m ations auxquels un État contractant aurait souscri t ,
en ce qui concerne la protection du droit d'auteur ou de la pro p riété indus-
t ri e l l e, y compris les brevets et les marques de fab ri q u e.

12. Les États contractants s'engagent à re c o u rir aux voies de négo c i ations ou
de conciliation pour régler tout diff é rend re l atif à l 'interp r é t ation ou à l 'ap p l i-
c ation du présent Pro t o c o l e, sans préjudice des dispositions conve n t i o n n e l l e s
a n t é ri e u res auxquelles ils auraient pu souscri re quant au règlement de confl i t s
qui pourraient survenir entre eux.

13. En cas de contestation entre États contractants sur le cara c t è re éducat i f,
s c i e n t i fique ou culturel d'un objet import é , les parties intéressées pourro n t ,
d'un commun accord, demander un avis consultatif au Directeur général de
l ' O rga n i s ation des Nations Unies pour l'éducat i o n , la science et la culture.
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V I I I

14. a . Le présent Pro t o c o l e, dont les textes anglais et français font éga l e m e n t
fo i , p o rt e ra la date de ce jour et sera ouve rt à la signat u re de tout État
p a rtie à l'Accord, ainsi qu'à celle des unions douanières ou économiques,
sous réserve que tous les Etats membres les constituant soient éga l e m e n t
p a rties audit Pro t o c o l e.

Les termes “ É t at ” ou “ p ay s ” utilisés dans le présent Pro t o c o l e, o u
dans le Protocole visé au paragraphe 18, sont réputés se référe r, s e l o n
qu'il résulte du contex t e, é galement aux unions douanières ou écono-
miques et, dans toutes les mat i è res re l evant de la compétence de ces der-
n i è res eu éga rd au champ d'ap p l i c ation du présent Pro t o c o l e, à l'en-
s e m ble des terri t o i res des Etats membres les constituant, et non au terri-
t o i re de chacun de ces Etat s .
Il est entendu que, en devenant Pa rtie contractante au présent Pro t o c o l e,
ces unions douanières ou économiques ap p l i q u e ront également les dispo-
sitions de l'Accord sur la même base que celle qui est prévue au para-
graphe précédent en ce qui concerne le Pro t o c o l e.

b. Le présent Protocole sera soumis à la rat i fi c ation ou à l 'accep t ation des
É t ats signat a i res confo rmément à leur pro c é d u re constitutionnelle.

c. Les instruments de rat i fi c ation ou d'accep t ation seront déposés auprès du
S e c r é t a i re général de l 'Orga n i s ation des Nations Unies.

15. a . Il pourra être  adhéré au présent Protocole par les États visés au para-
graphe 14.a non signat a i res du présent Pro t o c o l e.

b. L'adhésion se fe ra par le dépôt d'un instrument fo rmel auprès du Secré-
t a i re général de l 'Orga n i s ation des Nations Unies.

16. a . Les États visés au paragraphe 14.a du présent Protocole pourro n t , a u
moment de la signat u re, de la rat i fi c at i o n , de l'accep t ation ou de l 'adhé-
s i o n , d é cl a rer qu'ils ne seront pas liés par la partie II, la partie IV, l ' a n-
n exe C.1, l ' a n n exe F, l ' a n n exe G et l'annexe H, ou par l'une quelconque
de ces parties ou de ces annexes. Ils peuvent également décl a rer qu'ils ne
s e ront liés par l 'annexe C.1 qu'à l 'éga rd des Etats contractants qui auro n t
eux-mÍmes accepté cette annexe.

b. Tout État contractant ayant fait une telle décl a ration peut, à tout moment,
la re t i re r, en totalité ou en part i e, par une notifi c ation adressée au Secré-
t a i re général de l'Orga n i s ation des Nations Unies, en précisant la date à
laquelle ce re t rait prend effet. 

c. Les États qui auront décl a r é , c o n fo rmément à l'alinéa a du présent para-
grap h e, qu'ils ne seront pas liés par l 'annexe C.1 seront obl i gat o i re m e n t
liés par l 'annexe C.2. Ceux qui auront déclaré  qu'ils ne seront liés par
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l ' a n n exe C.1 qu'à l 'éga rd des États contractants qui auront eux-m ê m e s
a c c epté  cette annexe seront obl i gat o i rement liés par l 'annexe C.2 à
l ' é ga rd des Etats contractants qui n'auront pas accepté l 'annexe C.1.

17. a . Le présent Protocole entre ra en vigueur six mois après le jour du dépôt
du cinquième instrument de rat i fi c at i o n , d ' a c c ep t ation ou d'adhésion
auprès du Secrétaire général des Nations Unies.

b. I1 entre ra  en vigueur pour chaque autre État , six mois après la date du
dépôt de son instrument de rat i fi c at i o n , d ' a c c ep t ation ou d'adhésion.

c. Un mois au plus tard après l'ex p i ration des délais prévus aux alinéas a e t
b du présent paragrap h e, les États contractants parties au présent
P rotocole tra n s m e t t ront à l 'Orga n i s ation des Nations Unies pour l 'éduca-
t i o n , la science et la culture un rap p o rt sur les mesures qu'ils auro n t
p rises pour lui donner plein effe t .

d. L ' O rga n i s ation des Nations Unies pour l'éducat i o n , la science et la cul-
t u re tra n s m e t t ra ce rap p o rt à tous les États parties au Pro t o c o l e.

18. Le Protocole  annexé à l'Accord et en faisant partie intégra n t e, c o m m e
prévu à l'art i cle XVII dudit A c c o rd, fait également partie intégrante du pré-
sent Protocole et s'applique aux obl i gations qui en découlent et aux pro d u i t s
qui y sont visés.

19. a. A l'ex p i ration d'un délai de deux ans à partir de l'entrée en vigueur du
présent Pro t o c o l e, tout État contractant pourra dénoncer ce Protocole par
un instrument écrit  et  déposé auprès  du Secrétaire général de
l ' O rga n i s ation des Nations Unies.

b. La dénonciation pre n d ra effet un an après réception de cet instrument de
d é n o n c i at i o n .

c. La dénonciation de l'Accord confo rmément à  son art i cle  XIV entra î n e ra
d é n o n c i ation du présent Pro t o c o l e.

20. Le Secrétaire général de l'Orga n i s ation des Nations Unies info rm e ra les
E t ats visés au paragraphe 14.a, ainsi que l 'Orga n i s ation des Nations Unies
pour l'éducat i o n , la science et la culture, du dépôt de tous les instruments de
rat i fi c at i o n , d ' a c c ep t ation ou d'adhésion mentionnés aux paragraphes 14 et 15
des décl a rations faites ou retirées en ve rtu du paragraphe 16; des dates d'en-
trée en vigueur de ce Protocole en ap p l i c ation des paragraphes 17.a et 17.b,
de même que des dénonciations prévues au paragraphe 19.

2 1 . a. Le présent Protocole pourra être révisé par la Conférence générale de
l ' O rga n i s ation des Nations Unies pour l'éducat i o n , la science et la cultu-
re. La révision ne liera cependant que les États qui dev i e n d ront partie au
P rotocole portant révision.
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b. Au cas où la Conférence générale adopterait un nouveau Protocole por-
tant révision totale ou partielle du présent Protocole et à moins que le
n o u veau Protocole n'en dispose autre m e n t , le présent Protocole cesse-
rait d'ê tre ouve r t à  la signat u re , à la rat i fi c at i o n , à  l 'accep t ation ou à
l'adhésion à partir de la  date d'entrée en vigueur du nouveau Pro t o c o l e
p o rtant révision.

22. Le présent Protocole ne modifie en rien l'Accord.

23. Les annexes A , B, C . l , C . 2 , D, E , F, G et H font partie  intégrante de ce
P ro t o c o l e.

24. C o n fo rmément à l 'art i cle 102 de la Charte des Nations Unies, le présent
P rotocole sera enregistré par le Secrétaire général de l'Orga n i s ation des
N ations Unies à la date de son entrée en vigueur.

EN FOI DE QU O I. Les  soussignés dûment autorisés ont signé le présent
P rotocole au nom de leurs go u ve rnements re s p e c t i f s .
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A n n exe s

A. Liv re s , p u bl i c ations et documents

(i) L iv res impri m é s , quelle que soit la langue dans laquelle  ils sont impri-
més et quelle que soit l 'importance des illustrations qu'ils  contiennent,
y compri s :
a . Les éditions de luxe ;
b. Les liv res imprimés à l 'étra n ger d'après le manu s c rit d'un auteur

résidant dans le pays d'import at i o n ;
c. Les albums à dessiner ou à colorier destinés aux enfa n t s ;
d. Les liv res d'exe rcices (liv re s-c a h i e rs) destinés aux écoliers qui,

o u t re un texte impri m é , c o m p o rtent des blancs que ceux-ci doive n t
re m p l i r ;

e. Les recueils de pro blèmes de mots croisés contenant un texte impri-
mé; 

f. Les illustrations isolées et pages imprimées sous fo rme de fe u i l l e t s
isolés ou bro ch é s , et les épre u ves sur papier ou sur fi l m , destinés à
la production de liv re s .

(ii) Documents ou rap p o rts imprimés à cara c t è re non commerc i a l .
(iii) M i c ro rep roduction des objets visés aux alinéas (i) et (ii) de la présente

a n n exe, ainsi que les micro rep roductions des objets visés aux alinéas (i)
à (vi) de l 'annexe A à l 'Accord.

(iv) C at a l ogues de fi l m s , d ' e n regi s t rements ou de tout autre mat é riel visuel et
auditif de cara c t è re éducat i f, s c i e n t i fique ou culture l .

(v) C a rtes intéressant des domaines scientifiques tels que la géologi e, l a
zo o l ogi e, la botanique, la minéra l ogi e, la paléontologi e, l ' a rch é o l ogi e,
l ' e t h n o l ogi e, la météoro l ogi e, la cl i m at o l ogie et la géophy s i q u e, a i n s i
que les diagrammes météoro l ogiques et géophy s i q u e s .

(vi) Plans et dessins d'arch i t e c t u re, ou de cara c t è re industriel ou tech n i q u e, e t
l e u rs rep ro d u c t i o n s .
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(vii) M at é riel publ i c i t a i re d'info rm ation bibl i ographique destiné à être  dis-
t ri bué grat u i t e m e n t .

B. Œuvres d'art et objets de collection, de cara c t è re 
é d u c at i f, s c i e n t i fique ou culture l

(i) Pe i n t u res et dessins, quelle que soit la nat u re des mat i è res sur lesquelles
ils sont entièrement exécutés à la main, y compris les copies exécutées à
la main, à  l'ex clusion des objets manu facturés décorés.

(ii) Œ u v res d'art ori ginales de céramique et de mosaïque sur bois.
(iii) Objets de collections et objets d'art destinés aux mu s é e s , ga l e ries et

a u t res établissements agréés par les autorités compétentes du pays d'im-
p o rt ation pour re c evoir ces objets en fra n ch i s e, sous réserve qu'ils ne
puissent être ve n d u s .

C.l. Mat é riel visuel et auditif

(i) Films 1, films fi xe s , m i c ro rep roductions et diap o s i t ive s .
(ii) E n regi s t rements sonore s .
(iii) M o d è l e s , maquettes et tableaux mu raux de cara c t è re éducat i f, s c i e n t i-

fique et culturel à l 'ex clusion des maquettes-jouets.
( iv) Au t re mat é riel visuel et auditif, tel que:

a . Bandes vidéo, films en kinescope, v i d é o-d i s q u e s , v i d é ogrammes et
a u t res fo rmes d'enregi s t rement du son et de l 'image ;

b. M i c ro c a rt e s , m i c ro fi ches e t supports magnétiques ou autres utilisés
par les services d'info rm ation et de documentation par ord i n at e u r ;

c. M at é riel d'enseignement progra m m é , p a r fois sous la  fo rme de pré-
s e n t o i rs , a c c o m p agné de mat é riel imprimé corre s p o n d a n t , y compri s
le mat é riel sous fo rme de vidéo-cassettes et d'audio-c a s s e t t e s ;

d. D i a c o p i e s , y compris celles destinées à la projection directe ou à la
l e c t u re sur ap p a reil optique;

e. H o l ogrammes pour projection par laser;
f. Maquettes ou modèles visuels réduits de concepts ab s t raits tels que

s t ru c t u res moléculaires ou fo rmules mat h é m at i q u e s ;
g. Jeux mu l t i m e d i a ;
h . M at é riels de pro p agande touri s t i q u e, y compris ceux qui sont pro-

duits par des entrep rises priv é e s , i nvitant le public à effectuer des
voyages en dehors du pays d'import at i o n .

1. L’ i m p o rt ation en fra n chise de films cinémat ographiques exposés et développés à des fins de
p rojection ou de vente commerciale publiques peut être limitée aux négat i f s , étant  entendu que
cette limitation ne s’applique pas aux films (y compris les films d’actualités) qui sont admis
en fra n chise aux termes des dispositions de l annexe c.2 au présent Pro t o c o l e.
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[Les ex o n é rations prévues dans la présente annexe C.1 ne s'ap p l i q u e ront pas
aux objets suiva n t s :
a . S u p p o rts vierges de micro rep roductions et supports vierges d'enregi s t re-

ments visuels e t auditifs ainsi que leurs emballages spécifi q u e s , tels que
c a s s e t t e s , c a rt o u ch e s , b o b i n e s ;

b. E n regi s t rements visuels et auditifs, à l'ex clusion des mat é rie ls de pro p a-
gande touristique visés à l'alinéa (iv) sous h, p roduits essentie llement à
des fins de pro p agande commerciale par une entrep rise commerciale pri-
vée ou pour son compte;

c. E n regi s t rements visuels et auditifs dans lesquels la publicité excède 25%
de la durée. Dans le cas des mat é riels de pro p agande touristique visés à
l'alinéa (iv) sous h, ce pourc e n t age ne concerne que la publicité commer-
ciale priv é e. ]

C.2. Mat é riel visuel et auditif de cara c t è re 
é d u c atif scientifique ou culture l

Sous réserve qu'il soit importé par des orga n i s ations (y compri s , au gré du
p ays d'import at i o n , les organismes de ra d i o d i ffusion et de télévision) ou par
toute autre institution ou association publique ou priv é e, agréées par les auto-
rités compétentes du pays d'import ation pour le re c evoir en fra n ch i s e, ou qu'il
soit produit par l 'Orga n i s ation des Nations Unies ou l'une de ses institutions
s p é c i a l i s é e s , m at é riel visuel et auditif de cara c t è re éducat i f, s c i e n t i fique ou
c u l t u re l , tel que:
(i) Fi l m s , films fi xe s , m i c ro films et dispositive s .
(ii) Films d'actualités (comportant ou non le son) représentant des événe-

ments ayant un cara c t è re d'actualité à l 'époque de l'import at i o n , e t
i m p o rt é s , aux fins de rep ro d u c t i o n , soit sous fo rme de négat i f s , i m p re s-
sionnés et déve l o p p é s , soit sous fo rme de positifs, exposés et déve l o p-
p é s , la fra n chise pouvant être limitée à deux copies par sujet.

( i i i ) Films d'arch ives (comportant ou non le son) destinés à accompagner des
films d'actualités. 

( iv) Films récréatifs convenant part i c u l i è rement aux enfants et aux jeunes.
(v) E n regi s t rements sonore s .
(vi) Bandes vidéo, films en kinescope, v i d é o-d i s q u e s , v i d é ogrammes et

a u t res fo rmes d'enregi s t rement du son et de l 'image.
( v i i ) M i c ro c a rt e s , m i c ro fi ches et supports magnétiques ou autres utilisés par

le service d'info rm ation et de documentation par ord i n at e u r.
(viii) M at é riel d'enseignement progra m m é , p a r fois sous la fo rme de présen-

t o i rs , a c c o m p agné de mat é riel imprimé corre s p o n d a n t , y compris le
m at é rie l sous fo rme de vidéo-cassettes et d'audio-c a s s e t t e s .

(ix) D i a c o p i e s , y compris celles destinées à la projection directe ou à la lec-
t u re sur ap p a reil optique.
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(x) H o l ogrammes pour projection par laser.
(xi) Maquettes ou modèles visuels réduits de concepts ab s t raits tels que

s t ru c t u res moléculaires ou fo rmules mat h é m at i q u e s .
(xii) Jeux mu l t i m e d i a .

D. Instruments et ap p a reils scientifi q u e s

(i) I n s t ruments et ap p a re ils scientifiques sous réserve :
a . Qu'ils soient destinés à des é tablissements scientifiques ou d'ensei-

gnement publics ou priv é s , agréés par les autorités compétentes du
p ays d'import ation pour re c evoir ces objets en fra n ch i s e, ces der-
n i e rs devant être utilisés à des fins non commerciales sous le
contrôle et la re s p o n s abilité de ces établ i s s e m e n t s ;

b. Que des instruments ou ap p a reils de valeur scientifique équiva l e n t e
ne soient pas présentement fab riqués dans le  pays d'import at i o n .

(ii) Pièces de re ch a n ge, éléments ou accessoires spécifiques s'adaptant aux
i n s t ruments ou ap p a re ils scientifi q u e s , pour autant que ces pièces de
re ch a n ge, éléments ou accessoires soient importés en même temps que
ces instruments ou ap p a reils ou, s'ils sont importés ultéri e u re m e n t , q u ' i l s
soient re c o n n a i s s ables comme étant destinés à des instruments ou ap p a-
reils admis précédemment en fra n chise ou suscep t i bles de bénéficier de
la fra n ch i s e.

(iii) Outils à utiliser pour l'entre t i e n , le contrôle, le calibrage ou la  réparat i o n
des instruments scientifi q u e s , à condition que ces outils soient import é s
en même temps que ces instruments et ap p a reils ou, s'ils sont import é s
u l t é ri e u re m e n t , qu'ils soient re c o n n a i s s ables comme étant destinés à des
i n s t ruments ou ap p a reils admis précédemment en fra n chise ou suscep-
t i bles de bénéficier de la fra n chise et pour autant, en outre, que des outils
de valeur scientifique équivalente ne soient pas fab riqués dans le pay s
d ' i m p o rt at i o n .

E. Objets destinés aux aveugles et 
aux autres personnes handicap é e s

(i) Tous objets spécialement conçus pour la promotion éducat ive, s c i e n t i-
fique ou culturelle des ave u g l e s , i m p o rtés directement par des insti-
tutions ou orga n i s a tions d'éducation des aveugles ou d'assistance aux
aveugles agréées par les autorités compétentes du pays d'import at i o n
pour re c evoir ces objets en fra n ch i s e, y compri s :
a . Les liv res parlants (disques, cassettes  et autres rep ro d u c t i o n s

s o n o res) et les liv res en gros cara c t è re s ;
b. Les électrophones et lecteurs à cassettes spécialement conçus ou
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a d aptés pour les besoins des aveugles et autres handicapés et néces-
s a i res pour écouter les liv res parl a n t s ;

c. Les ap p a reils qui permettent aux aveugles et aux amblyopes de lire
les textes imprimés norm a u x , par exe m p l e, les machines à lire
é l e c t ro n i q u e s , les ap p a reils télé-agra n d i s s e u rs et les auxiliaire s
o p t i q u e s ;

d. L'équipement destiné à la production mécanisée ou automatisée de
m at é riel en braille et d'enregi s t re m e n t s , par exemple les poinçon-
neuses et les machines électroniques à tra n s c ri re et à imprimer le
b raille et les terminaux d'ord i n at e u rs avec dispositifs d'affi ch age en
b ra i l l e ;

e. Le papier bra i l l e, les bandes magnétiques et les cassettes destinés à
la fab ri c ation de liv res en braille et de liv res parl a n t s ;

f. Les auxiliaires destinés à favo riser la mobilité des ave u g l e s , p a r
exemple les ap p a reils électroniques d'ori e n t ation et de détection des
o b s t a cles et les cannes bl a n ch e s ;

g. Les auxiliaires techniques pour l 'éducat i o n , la réadap t ation et la
fo rm ation pro fessionnelle ainsi que pour l'emploi des ave u g l e s , p a r
exemple les montres bra i l l e, les machines à écri re bra i l l e, les auxi-
l i a i res pédagogi q u e s , les ap p a reils spécifiquement conçus à l 'usage
des ave u g l e s .

(ii) Tous objets spécialement conçus pour l 'éducat i o n , l 'emploi et la pro m o -
tion sociale des autres personnes physiquement ou mentalement handi-
c ap é e s , i m p o rtés directement par des institutions ou orga n i s a tions d'édu-
c ation de ces personnes ou d'assistance à ces personnes agréées par les
a u t o rités compétentes du pays d'import ation pour re c evoir ces objets en
f ra n ch i s e, sous réserve que des objets équivalents ne soient pas présen-
tement fab riqués dans le pays d'import at i o n .

F. Mat é riels sport i f s

M at é riels sportifs destinés ex cl u s ivement à des associations ou gro u p e m e n t s
de sportifs amat e u rs agréés par les autorités compétentes du pays d'impor-
t ation pour re c evoir ces objets en fra n ch i s e, sous réserve que des mat é ri e l s
é q u ivalents ne soient pas présentement fab riqués dans le pays d'import at i o n .

G. Instruments de musique et autres équipements mu s i c a u x

I n s t ruments de musique et autres équipements musicaux destinés ex cl u s ive-
ment à des institutions culturelles ou à des écoles de musique agréées par les
a u t o rités compétentes du pays d'import ation pour re c evoir ces objets en fra n-
ch i s e, sous réserve que des instruments et autres équipements équivalents ne
soient pas présentement fab riqués dans le pays d'import at i o n .
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H. Mat i è res et machines servant à la fab ri c ation des liv re s ,
p u bl i c ations et documents

(i) M at i è res servant à la fab ri c ation des liv re s , p u bl i c ations et documents
(pâte à pap i e r, p apier de réemploi, p apier journal et autres pap i e rs ser-
vant à l 'impre s s i o n , e n c res d'impri m e ri e, c o l l e s , e t c. ) .

(ii) M a chines à traiter la pâte à papier et le papier; machines pour l 'impre s-
sion et la re l i u re sous réserve que des machines de valeur tech n i q u e
é q u ivalente ne soient pas présentement fab riquées dans le pays d'impor-
t at i o n . .
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